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CAPEPS
Question écrite n° 10283

Texte de la question

M. Patrick Leroy attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la recherche et de la technologie
sur la situation des étudiants de la faculté des sciences du sport et de l'éducation physique de Ronchin (Nord). A
cinq semaines des examens pour le certificat d'aptitude des professeurs d'éducation physique et de sports
(CAPEPS), le nombre de postes CAPEPS est toujours inconnu. Il serait par ailleurs utile de connaître dès
maintenant les prévisions des postes CAPEPS pour les prochaines années, information qui est toujours fournie
tardivement par le rectorat. Les étudiants de cette faculté ont organisé, le 4 février dernier, une marche à pied
pour faire connaître ces revendications et dénoncer le manque de moyens matériels et humains de leur
établissement universitaire. Il lui demande donc de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour résoudre
ces problèmes.

Texte de la réponse

La détermination du volume de postes à ouvrir aux concours, quelle que soit la nature du concours, s'appuie sur
des prévisions de recrutement en nouveaux enseignants titulaires lissées sur des périodes de cinq et de dix ans.
Cette prévision pluriannuelle prend en compte à la fois les départs définitifs des titulaires, le renouvellement des
titulaires remplaçants, les objectifs de résorption de l'auxiliariat et les évolutions de la démographie scolaire ou
universitaire. En ce qui concerne l'éducation physique et sportive, le recrutement de professeurs d'éducation
physique et sportive a connu une évolution très favorable entre les sessions de 1996 et de 1997. En effet, tous
concours confondus, 1 668 places ont été offertes au CAPEPS en 1997, contre 1 330 en 1996, dont 1 060 au
concours externe contre 830 lors de la précédente session. Par arrêté en date du 30 janvier 1998, publié au
Journal officiel du 4 février dernier, ce niveau très important de recrutement a été maintenu pour la session de
1998. Ainsi, par la seule voie externe, 1 060 nouveaux professeurs d'éducation physique et sportive ont été
recrutés en 1997 et sont actuellement stagiaires en formation en seconde année d'IUFM, jusqu'en septembre
prochain. Les recrutements supplémentaires opérés en 1997 et 1998 dans cette discipline permettront cette
année et en 1999 à la fois de compenser la totalité des départs de titulaires ainsi qu'une partie des sorties
définitives prévisibles des rentrées scolaires ultérieures, et de développer le potentiel d'enseignement de
l'éducation physique et sportive au sein des établissements du second degré et du supérieur.
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